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Conditions particuliéres des Comptes de dépots

Cette catégorie de comptes fonctionne sans restrictions de versement ou de retraits au
moyen des supports en usage dans les banques (ordres de virement, transferts, tirages de
cheques... ) dans

les conditions ci-aprés qui en constituent le cadre conventionnel:

I- Les fonds sont remis en depét libre et 3 vue et n'entrent en aucun cas dans les
decomptes des profits d'investissement de /3 Banque mais ne supportent aucun risque
et sont restitués a premiere réquisition.

2 - Les titulaires des comptes doivent Justifier d'un revenu identifié et stable (Domiciliation
de salaires, revenus locatifs, rentes, pensions et retraites...)

3 - La Banque fait suivre aux titulaires des comptes des relevée trimestriels des
mouvements enregistrés par ceux-c, Toutefois, les livres comptables de la Bangue
constituent la seule source de référence valable pour la détermination au solde definitif
au compte et son mouvement.

«Lu et approuvé» «Adde (35 5 g (5 iy



